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Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2023-10 du 1er mars 2023 portant agrément des signaleurs mis
en place lors de la compétition sportive pédestre dénommée

 « Défi Vellave édition 2023 » le dimanche 5 mars 2023

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L. 2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route notamment ses articles R. 411.30, R. 411.31, R. 414-3-1, et R. 416.19 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du  29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n° 2021-13 du 9 février 2021 portant organisation de
la préfecture de la Haute-Loire ;

Vu L’arrêté préfectoral n° SG/COORDINATION 2022-95 en date du 19 décembre 2022 portant
délégation de signature à Monsieur Eric PLASSERAUD, directeur de la citoyenneté et de la
légalité ;

Vu le récépissé de déclaration n°2023-23 du 1er mars 2023 délivré à Monsieur Franck Teyssier,
président de l’association "Défi Vellave Organisation", organisateur de la compétition sportive
pédestre  «  Défi  Vellave-édition 2023 »  qui  doit  se dérouler  le  dimanche 5  mars 2024 en
totalité sur des voies ouvertes à la circulation publique de Haute-Loire ;

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr

Direction
de la citoyenneté

 et de la légalité
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Considérant les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des voiries concernées
au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir  la sécurité des coureurs et du public,
comme des usagers de la route ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

A R R Ê T E

Article 1  er     :  
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la
route la compétition sportive pédestre dénommée « Défi Vellave-édition 2023 » qui doit se dérouler le
dimanche 5 mars 2024 en totalité sur des voies ouvertes à la circulation publique de Haute-Loire.

Les signaleurs devront être en place au plus tard quinze minutes avant le départ des coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de loin par
les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également être aptes à réagir
sans délai si les circonstances l’imposent.

Article     2     :   
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité.  Ils  ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. 

Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils doivent porter
un  gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du code de la route).  Ces
gilets  peuvent  porter  la  mention « Course »  clairement visible,  accompagnée éventuellement d’une
mention relative à leur identification, voire de la publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent arrêté.  Ils
devront tous disposer d’un moyen de communication. Le fonctionnement des moyens téléphoniques
devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les signaleurs peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils
ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne
respecteraient pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre compte au plus  tôt et  avec le plus de
précision possible de tout incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la
course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau
K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à
l’article R. 416-19 du code de la route. Pour ce faire, les signaleurs utilisent les gestes réglementaires
nécessaires à l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.

Article     3     :   
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un point fixe,
ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à face avant rouge symbole sens interdit, et face
arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si la route est libre ou non,

• des barrières, modèle K.2, pré-signalées, signalant un obstacle de caractère temporaire et sur
lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement, lorsque par exemple un signaleur « couvre » un
carrefour à plusieurs voies.

2/5

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-03-01-00002 - Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2023-10 du 1er mars 2023 portant agrément des

signaleurs mis en place lors de la compétition sportive pédestre dénommée

 « Défi Vellave édition 2023 » le dimanche 5 mars 2023

17



Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant
le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation lumineuse
de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux
spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du code du
sport.

Article     4     :  
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu des articles R. 411-30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du code de la route à l’occasion
des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions
de 4ème classe.

Article 5      :   
Le secrétaire  général  de  la  préfecture de la  Haute-Loire,  le  directeur  départemental  de la  sécurité
publique  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  de  Haute-Loire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera annexé au récépissé de
déclaration de la manifestation sportive.

Fait au Puy-en-Velay, le 1er mars 2023

Pour le préfet, et par délégation
le directeur de la citoyenneté et de la légalité

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-03-01-00002 - Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2023-10 du 1er mars 2023 portant agrément des

signaleurs mis en place lors de la compétition sportive pédestre dénommée

 « Défi Vellave édition 2023 » le dimanche 5 mars 2023

18



Annexe 1     : liste des signaleurs agréés  

NOMS Prénom

ARSAC (née ANGLADE) Christine

           BANCEL (née PRADIER) Angélique

BASTIE (née AVOUAC) Pascale

BOMPARD Michel

BOMPARD (née BONHOMME) Marie-Christine

BONNEFOY Christian

BRAVIN (née LINOSSIER) Christine

BUISSON Gérald

CANTAIS (née DAUMAS) Elisabeth

           CELLE Patrick

CHARMET Jean-Yves

CHASTAGNER Georges

COLLARD (née NOUVET) Patricia

CUNCHON (née TARPIN) Agnès

CUOQ Gilles

CUOQ (née SARDA) Marie-Cécile

CURIANT Philippe

CURIANT (née HAMIDI) Karine

DECLINE Solange

DELABRE David

DELPIVAR Hervé

DREVET (née MATHIEU) Sandrine

DUGAT Sylvie

EMERY (née DREVET) Carole
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FAURE Alain

FAURE Estelle

FAUVET (née MICHEL) Patricia

FIRRONE Calogero

FLASSAYER Hervé

GAUTHIER Julien

GERPHAGNON (née VALOUR) Florence

GOUNON Anne-Charlotte

GRANGER Pascal

GUERIN (née ROYON) Evelyne

ICART Philippe

LAPOUGE Hervé

LIMAGNE (née BAREL) Valérie

MEASSON Roger

MOULIN Marlène

           MOURIER Sandrine

NAVOGNE (née DELOLME) Emilie

PETIT Jean-Pierre

PETIT (née MONDON) Laurence

PINEL Pascal

PRADIER Angélique

PRADIER Christophe

REDON Pierre-Jean

REDON (née BROSSARD) Rachel

THEILLIERE Christian

THEILLIERE (née CHAMBON) Géraldine

5/5
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Le Préfet de la Haute-Loire,

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 181-14, R. 181-45 et R. 181-46 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet  2020 nommant M. Eric ETIENNE en
qualité de préfet du département de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de M. Antoine
PLANQUETTE en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° SG/COORDINATION 2022-40 du 23 août 2022 portant délégation de
signature à M. Antoine PLANQUETTE , secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

VU  l’arrêté préfectoral n° BCTE 2018/147 du 26 décembre 2018 portant autorisation d’extension
de l’installation de stockage de déchets non dangereux implantée à « Gampalou » sur le territoire
de la commune de Monistrol-sur-Loire et exploitée par le syndicat mixte pour le tri et le traitement
des ordures ménagères et assimilés (SYMPTTOM) ;

VU la modification notable portée à la connaissance du préfet par le SYMPTTOM concernant la
modification du phasage et  le mode d’exploitation du casier E,  et  le  dossier  joint  adressé par
courrier du 30 juin 2022 ;

VU le  rapport  du  7  novembre  2022  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes chargée de l’inspection des installations
classées ;

VU  les  courriels  adressés  les  1er septembre 2022  et  2 janvier 2023  à  l’exploitant  pour  lui
permettre de formuler ses observations éventuelles sur le projet d’arrêté ;

VU les  courriels  de l’exploitant  des  19 et  25 octobre 2022,  et  du 5 janvier 2023,  sur  le  projet
d’arrêté ;

CONSIDÉRANT que le projet de modification ne constitue pas une modification substantielle de
l’autorisation environnementale au sens de l’article R. 181-46-I du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 visé supra pour
prendre en compte les modifications prévues dans le phasage et l’exploitation du casier E;

BCTE - 6, avenue du Général de Gaulle 1/7

CS 40321 - 43009 LE PUY EN VELAY cedex
Tél : 04.71.09.43.43   
Mel : pref-environnement@haute-loire.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE N °BCTE/2023- 28 du 21 février 2023
MODIFIANT LE PHASAGE ET LE MODE D’EXPLOITATION DU CASIER « E » AU SEIN DE

L’INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON DANGEREUX EXPLOITÉE PAR 
LE SYMPTTOM ET SITUÉE ROUTE DE PERPEZOUX À MONISTROL-SUR-LOIRE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE
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SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire

ARRÊTE

Article 1.
Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels
qui  leur  sont  applicables,  les  installations  exploitées  par  le  SYMPTTOM,  situées  route  de
Perpezoux à Monistrol-sur-Loire, sont soumises aux prescriptions complémentaires suivantes.

Article 2.
L’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 est remplacé par le suivant :

« ARTICLE 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature
des installations classées 
Les  installations  autorisées  sont  visées  par  les  rubriques  suivantes  de  la  nomenclature  des
installations classées :

Rubrique Intitulé Volume des activités Régime

2760-2-b

Installation de stockage de déchets non
dangereux autre que celle mentionnée
au 3, et autre que celle mentionnée au
2-a

220 000 t enfouies pour les
casiers 1, A, B et C, fermés ;
217 000 t enfouies pour le

casier D fermé ;
55 000 t enfouies pour le

casier F fermé ;
450 000 t à enfouir pour le
casier E, avec une capacité
maximale de 22 500 t/an

A

3540-1

Installation  de  stockage  de  déchets
autre  que  celles  mentionnées  à  la
rubrique 2720 et 2760-3 d’une capacité
totale supérieure à 25 000 tonnes

Capacité totale : 450 000 t
Capacité journalière : 87 t/j pour

le casier E
A

2510-3

Affouillements du sol (à l’exception des
affouillements rendus nécessaires pour
l’implantation  des  constructions
bénéficiant d’un permis de construire et
des affouillements réalisés sur l’emprise
des  voies  de  circulation),  lorsque  les
matériaux prélevés sont  utilisés à des
fins  autres  que  la  réalisation  de
l’ouvrage  sur  l’emprise  duquel  ils  ont
été  extraits  et  lorsque  la  superficie
d’affouillement  est  supérieure  à  1000
mètres carrés ou lorsque la quantité de
matériaux  à  extraire  est  supérieure  à
2000 tonnes

Superficie d’affouillement de
17 550 m2 A

2760-3
Installation  de  stockage  de  déchets
inertes

Plateforme de stockage de
déblais excédentaires non

valorisables d’un volume de
20 000 m3

E

2517-2

Station de transit,  regroupement ou tri
de  produits  minéraux  ou  de  déchets
non dangereux inertes autres que ceux
visés  par  d’autres  rubriques,  la
superficie  de  l’aire  de  transit  étant
supérieure à 5 000 m², mais inférieure
ou égale à 10 000 m²

Aire de transit de matériaux
d’une superficie de 7 500 m2 D
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2716-2

Installation de transit, regroupement, tri
ou  préparation  en  vue  de  réutilisation
de déchets non dangereux non inertes
à  l’exclusion  des  installations  visées
aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713,
2714,  2715 et  2719 et  des stockages
en  vue  d’épandages  de  boues  issues
du  traitement  des  eaux  usées
mentionnés à la rubrique 2.1.3.0. de la
nomenclature  annexée  à  l’article
R. 214-1,  le  volume susceptible d’être
présent  dans  l’installation  étant
supérieur  ou  égal  à  100 m³  mais
inférieur à 1 000 m³

Quai de transfert d’ordures
ménagères

Volume maximal de déchets
susceptibles d’être présents :

360 m³, soit environ 120 tonnes

D

A (Autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration)

Les prescriptions de la présente autorisation s’appliquent également aux installations exploitées
dans  l’établissement  et  qui,  bien  que  n’étant  pas  visées  à  la  nomenclature  des  installations
classées ou étant en dessous des seuils de classement, sont de nature à modifier les dangers ou
les inconvénients présentés par les installations classées.

Établissement dit IED :
Au sens de l’article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3540 relative au stockage de
déchets,  et  les  conclusions  sur  les  meilleures  techniques  disponibles  relatives  à  la  rubrique
principale  sont  celles  relatives  au  document  de  référence  (dit  BREF)  « Waste  Treatments
Industries ».

La procédure de réexamen prévue à l’article R. 515-70 du code de l’environnement est mise en
œuvre trois  ans après la publication au Journal  officiel  de l’Union européenne de la  décision
concernant  les  conclusions  des  meilleures  techniques  disponibles  relatives  au  traitement  de
déchets.  Ce réexamen est  à  réaliser  pour  l’ensemble  des  installations  présentes  sur  le  site.
Conformément à l’article R. 515-71 du code de l’environnement, l’exploitant adresse au préfet les
informations  nécessaires,  mentionnées  à  l’article  L. 515-29,  sous  la  forme  d’un  dossier  de
réexamen dont le contenu est décrit à l’article R. 515-72. »

Article 3.
L’article 1.2.2 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 est remplacé par l’article suivant :

« Article 1.2.2 : autres limites de l’installation
Les hauteurs  de dômes précisées dans le  présent  document  correspondent  aux hauteurs  de
dôme après tassements.

La  capacité  annuelle  d’admission  de  déchets  non  dangereux  non  inertes  de  22 500 t  ne
s’applique pas en cas de transfert de déchets en provenance d’une installation provisoirement
arrêtée et située dans un département, une commune, un syndicat ou un établissement public de
coopération intercommunale limitrophe,  selon l’article L.541-25-1 du code de l’environnement.
Toute réception de déchets de ce type sera soumise à validation de l’inspection.

La capacité totale de stockage du casier E est de 450 000 t et la durée d’exploitation est limitée à
20 ans.

La zone de chalandise de l’établissement est précisée à l’article 6.2.1 du présent arrêté.

Les  déchets  interdits  sont  précisés  pour  chaque  catégorie  de  traitement  au  chapitre  6.2  du
présent arrêté.
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La surface occupée par  les  installations,  voies,  aires  de circulation,  et  plus  généralement,  la
surface  concernée  par  les  travaux  de  réhabilitation  à  la  fin  d’exploitation  reste  inférieure  à
13,75 ha. »

Article 4.
L’article 6.2.4.1 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 est remplacé par l’article suivant :

« Article 6.2.4.1 : déchets admis
Les déchets admis en stockage dans l’installation sont :

• les déchets municipaux en mélange ;

• les ordures ménagères résiduelles, sous conditions et sur justificatifs (panne ou fermeture du
centre de tri et valorisation) ;

• les encombrants de déchèteries ;

• les déchets d’activités économiques ;

• les refus de centre de tri de déchets d’activités économiques dont le caractère polluant ne
relève pas d’un traitement spécifique ;

• les  déchets  issus  du  traitement  des  ordures  ménagères  (refus  d’unités  de  tri  mécano-
biologique, mâchefers à faible fraction lixiviable et à fraction lixiviable intermédiaire, produits
de criblages, refus de tri et de compostage…) ;

• les déchets fibreux de matière végétale à titre de matériaux de couverture des déchets ;

• les  boues  de  station  d’épuration  des  eaux  urbaines,  de  papeteries  et  d’industrie  agro-
alimentaires dont la siccité est supérieure ou égale à 30 % . »

Article 5.
L’article 10.1.1 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 est remplacé par l’article suivant :

« Article 10.1.1 : conception globale
L’installation de stockage de déchets non dangereux non inertes reçoit des déchets depuis 1979 
et a été autorisée en 1989 avec deux casiers de déchets broyés (installation de broyage arrêtée 
en 1989). Depuis, elle est formée de :

• 6 casiers existants :

◦le casier 1 exploité jusqu’en 2002, non étanché et fermé, situé au Sud-Ouest du bâtiment ;

◦le casier S1, situé au Nord-Est du bâtiment, exploité jusqu’en 2003 à la suite du casier 1,
puis a fait l’objet d’une reprise des déchets enfouis (les déchets ont été criblés, les refus
de tri ont été enfouis dans les alvéoles A, B et C mises en œuvre au-dessus du casier 1 et
la matrice terreuse a servi à la réalisation des digues et couverture du site), la zone libérée
a permis la création du casier D ;

◦les  alvéoles A  et  B  créées  sur  le  casier 1,  disposant  d’un  fond  argileux  de  0,50 m
d’épaisseur  de  perméabilité  inférieur  à  1.10-7 m/s  surmonté  de  0,50 m  d’une  couche
drainante avec réseau de drains PEHD ;

◦l’alvéole C  reposant  sur  le  flanc  Ouest  de  l’ancien  casier 1  et  les  alvéoles  A  et  B,
disposant d’un fond argileux de 0,50 m d’épaisseur de perméabilité inférieur à 1.10-7 m/s
surmonté d’une géomembrane PEHD de 2 mm, de 0,50 m d’une couche drainante avec
réseau de drains PEHD ;

◦le casier D exploité en mode bioréacteur, composé d’une barrière passive renforcée par
une couche d’argile d’un mètre d’épaisseur de perméabilité inférieur à 1.10-9 m/s et  un
géosynthétique bentonitique, d’une barrière active constitué d’une géomembrane PEHD
de 2 mm et de 0,50 m d’une couche drainante avec réseau de drains PEHD ;

◦le  casier F,  s’appuyant  sur  le  flanc Est  du casier  D,  réalisé selon les prescriptions de
l’arrêté ministériel du 15 février 2016 modifié, exploité en mode bioréacteur ;

• le casier  E,  objet  de l’extension de l’installation de stockage de déchets non dangereux,
réalisé selon les prescriptions de l’arrêté ministériel  du 15 février  2016 modifié,  avec les
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caractéristiques suivantes :

Casier
Volume
net

Superficie
base

Superficie
couverture

Hauteur maximale
des déchets

Cote finale
maximale des

déchets
Tonnage

E 450 000 m³ 17 550 m² 33 600 m² 22 m 791 m NGF 450 000 t

Article 6.
L’article 10.1.2.2 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 est remplacé par l’article suivant :

« Article 10.1.2.2 : barrière de sécurité passive
Les  casiers A,  B  et  C,  fermés,  ont  été  conçus  sur  la  base  de  l’arrêté  ministériel  du
09 septembre 1997. Le casier D, fermé, a été réalisé avec les barrières de sécurité passive et
active conformes à l’arrêté ministériel du 09 septembre 1997 modifié.

Pour le nouveau casier E à construire, la protection du sol, des eaux souterraines et de surface
est assurée par une barrière géologique dite « barrière de sécurité passive » constituée du terrain
naturel en l’état répondant aux critères suivants :

• le fond d’un casier présente, de haut en bas, un géosynthétique bentonitique présentant une
perméabilité de 5.10-11 m/s, une couche de perméabilité inférieure ou égale à 1.10 -9 m/s sur
au moins 1 mètre d’épaisseur, assurée par une couche de matériaux argileux reposant sur le
terrain naturel dépourvu d’aspérité, et présentant des perméabilités inférieures à 1,6.10-6 m/s
sur une épaisseur de 5 m minimum ;

• les flancs d’un casier présentent  une perméabilité inférieure ou égale à 1.10 -9 m/s sur au
moins 1 mètre d’épaisseur, remontant sur 2 m à la base des flancs de la digue de pied. Cette
disposition est assurée par la mise en place d’une couche de matériaux argileux surmontée
d’un géosynthétique bentonitique présentant  une perméabilité  inférieure à 5.10-11 m/s,  sur
toute la hauteur du flanc.

La cote d’arase (toit de la barrière passive à 1.10-9 m/s) est comprise entre 765,3 m NGF (point
bas) et 769,7 m NGF (point haut). Le talus en déblais présente une pente 1H/1V sur une hauteur
décaissée maximale de 10 m. Le talus extérieur du modelé final est formé de talus successifs de
pente 2H/1V, séparés tous les 8 m maximum par une risberme de 4 m de large. »

Article 7.
Les articles 10.1.8, 10.1.8.1, 10.1.8.2 et 10.1.8.3 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 sont
remplacés par les articles suivants :

« Article 10.1.8 : Fin d’exploitation
Les casiers 1, A, B et C ont été fermés en 2009 sous la forme d’un dôme avec le point haut à la
cote de 791 m NGF. Un programme de suivi est prévu pour une période d’au moins trente ans :

• le  contrôle tous les mois du système de drainage des lixiviats  et  de l’élimination de ces
effluents ;

• le contrôle tous les mois du système de captage du biogaz ;

• l’entretien du site (fossé, couverture végétale, clôture, écran végétal).

Le suivi des eaux de ruissellement,  des eaux souterraines,  des lixiviats et des biogaz de ces
casiers en post-exploitation est assuré respectivement par les dispositions des articles 4.3.9.3 et
11.2.4.1, 11.2.4.2 et 11.2.5.1, 4.3.9.1 et 11.2.3 et 11.2.1 pendant la durée de suivi de 30 ans.

Les dispositions relatives à la fin d’exploitation des casiers D et F sont prévues respectivement
aux articles 10.2.2 et 10.2.3.
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Les dispositions suivantes concernent le casier E.

Article 10.1.8.1 : plan de réaménagement
À l’année N+16 de la mise en service du casier E, l’exploitant fourni un plan de réaménagement
actualisé en fonction des tonnages effectivement reçus sur site, en vue d’une fin d’exploitation à
l’année N+20.

Article 10.1.8.2 : couverture intermédiaire
Toute alvéole est munie dès la fin de sa période d’exploitation d’une couverture intermédiaire dont
l’objectif est la limitation des infiltrations d’eaux pluviales et la limitation des émissions gazeuses.
Cette  couverture  est  composée  selon  les  dispositions  prévues  par  l’arrêté  ministériel  du
15 février 2016 relatif aux installations de stockages de déchets dangereux. Elle est mise sur tout
casier n avant la mise en exploitation du casier n + 2.

Article 10.1.8.3 : couverture finale
Au plus tard deux ans après la fin d’exploitation, chaque alvéole est recouverte d’une couverture
finale.  Au  plus  tard  neuf  mois  avant  la  mise  en  place  de  la  couverture  finale  d’une  alvéole,
l’exploitant transmet au préfet le programme des travaux de réaménagement final de cette zone.
Le préfet notifie à l’exploitant son accord pour l’exécution des travaux, ou le cas échéant, impose
des prescriptions complémentaires.

La  couverture  finale  est  composée  selon  les  dispositions  prévues  par  l’arrêté  ministériel  du
15 février 2016 relatif aux installations de stockages de déchets dangereux. Elle recouvre la zone
de stockage de déchets suivant une morphologie en dôme avec une crête de partage des eaux à
la cote 791 m NGF (conformément au dossier de réaménagement) et avec une pente moyenne
de 2H/1V sur des hauteurs maximales de 7 à 8 m entrecoupés de risberme de 4 m de large
(hauteur totale de 19 m) sur les talus et de 4 % sur la partie sommitale, facilitant l’évacuation des
eaux pluviales par ruissellement.

L’exploitant spécifie le programme d’échantillonnage et d’analyse nécessaire à la vérification de
l’épaisseur et de la perméabilité de la couverture finale. Ce programme, valable pour l’ensemble
des futures surfaces à couvrir, spécifie le tiers indépendant de l’exploitant pour la détermination de
ce coefficient  de perméabilité  et  décrit  explicitement  les méthodes de contrôle prévues.  Il  est
transmis  à l’inspection des installations  classées,  a minima trois  mois avant  l’engagement  de
travaux de mise en place de la couverture finale. Si la couche d’étanchéité est une géomembrane,
l’exploitant justifie de la mise en œuvre de bonnes pratiques en termes de pose pour assurer son
efficacité.  Pour  chaque  casier,  les  résultats  des  contrôles  sont  tenus  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées trois mois après la mise en place de la couche d’étanchéité.

Les travaux de revégétalisation sont engagés dès l’achèvement des travaux de mise en place de
la couverture finale. La flore utilisée est autochtone et non envahissante, elle permet de maintenir
l’intégrité  de  la  couche  d’étanchéité,  notamment  avec  un  enracinement  compatible  avec
l’épaisseur de la couche de terre de revêtement et l’usage futur du site.

Au plus  tard six  mois après  la  mise en place de la  couverture finale  d’un casier,  l’exploitant
confirme l’exécution des travaux et transmet au préfet le plan topographique de l’installation et un
mémoire descriptif des travaux réalisés. »

Article 8.
L’article 10.2.3 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 concerne uniquement le casier F et
s’intitule à présent : « Article 10.2.3 : dispositions spécifiques au casier F exploité en mode
bioréacteur ».

Article 9. Délais et voies de recours
En application de l’article L 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
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Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour
où l’acte leur a été notifié ;

2°  Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts visés à l’article L 511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la
publication ou de l’affichage de l’acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une
période de six mois suivant la mise en activité de l’installation.

La juridiction administrative peut être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
portant  autorisation  de  cette  installation  ou  atténuant  les  prescriptions  primitives  ne  sont  pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
La décision mentionnée au premier alinéa peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés
aux 1° et 2°.

Article 10. Publicité
Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de MONISTROL-SUR-LOIRE pour y être
consultée par toute personne intéressée.

Un extrait de l’arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise,
sera  affiché  à  ladite  mairie  pendant  une  durée  minimum  d’un  mois.  Procès-verbal  de
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.

L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Haute-Loire pendant une durée
minimale de quatre mois.

Article 11. Notification
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, le maire de MONISTROL-SUR-LOIRE le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
société .

Au Puy en Velay, le 21 février 2023

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général,

signé : Antoine PLANQUETTE
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Arrêté préfectoral nº BCTE/2023-35 en date du 24 février 2023 prescrivant l’ouverture d’une enquête
parcellaire préalable à la cessibilité du foncier pour le projet d’aménagement de la déviation

d’Espalem sur la route départementale n° 20

Le préfet de la Haute-Loire,

VU le code de l'expropriation  pour  cause d'utilité  publique et  notamment  les articles  R131.1  et
suivants ; 
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l'urbanisme ;
VU le code de la voirie routière ;
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;
VU le  décret  du président  de la  République du 29 juillet  2020 portant  nomination de Monsieur
Éric Etienne  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;
VU l’arrêté préfectoral n° SG/Coordination 2022-40 en date du 23 août 2022 portant délégation de
signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;
VU l’arrêté préfectoral n° BCTE/2020-158 du 26 novembre 2020 prescrivant l’ouverture de l’enquête
préalable à la déclaration d’utilité publique pour le projet d’aménagement de la déviation d’Espalem
sur la route départementale n° 20 ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  BCTE  2021/93  du  16  août  2021 déclarant  d'utilité  publique  le  projet
d'aménagement de la déviation d’Espalem sur la route départementale N° 20 au profit du conseil
départemental de la Haute-Loire ;
VU le dossier déposé le 10 février 2023 par  la présidente du conseil départemental de la Haute-
Loire  sollicitant  l’ouverture  d’une  enquête  parcellaire  préalable  à  la  cessibilité  des  parcelles
nécessaires au projet d’aménagement de la déviation d’Espalem sur la route départementale n° 20 ;
VU le plan parcellaire ;
VU les listes des propriétaires des parcelles à acquérir ;
VU la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département de la
Haute-Loire établie pour l’année 2023 ;
VU la désignation par le préfet de la Haute-Loire du commissaire enquêteur chargé de conduire
cette enquête parcellaire ;
CONSIDÉRANT que l’enquête parcellaire sollicitée s’inscrit dans la validité de l’arrêté préfectoral n°
BCTE 2021/93 du 16 août 2021 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement de la déviation
d’Espalem sur la route départementale N° 20, prononcée pour une durée de cinq ans ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

A R R E T E :
Article 1er - 
A la demande de la présidente du conseil départemental de la Haute-Loire, il sera procédé, sur le
territoire de la commune d’Espalem, à une enquête parcellaire préalable à la cessibilité du foncier
pour le projet d’aménagement de la déviation d’Espalem sur la route départementale n° 20.
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Cette enquête aura lieu pendant une durée de 15 jours consécutifs : du mercredi 29 mars 2023 à
9 heures au mercredi 12 avril 2023 à 17 heures inclus. Le siège de l’enquête est fixé à la mairie
d’Espalem .

Article 2 - 
Le  public  pourra  prendre  connaissance  du dossier  d’enquête  parcellaire,  comprenant  le  plan
parcellaire et la liste des propriétaires  en mairie d’Espalem, pendant la durée de l'enquête, où il
restera à la disposition du public aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie au public (les
lundis de 17 h à 19 h et les mercredis de 9 h à 12 h). A ce dossier d’enquête sera joint le registre
d’enquête à feuillets non mobiles, préalablement côté et paraphé par le maire.
Le dossier sera également mis en ligne sur le site internet de la préfecture (Publication - enquêtes
publiques Etat – autres enquêtes).

Article 3 - 
Est  désigné  en  qualité  de  commissaire  enquêteur,  M.  Rémi  BOYER,  cadre  France  Telecom,  en
retraite. 

Pendant  la  durée  de  l’enquête, le  public  pourra  faire  part  de  ses  observations,  propositions  et
contre-propositions :
- sur le registre d’enquête ouvert à cet effet à la mairie d’Espalem ;
- par courrier, adressé au commissaire enquêteur en mairie d’Espalem ;
- par voie électronique, à l’adresse suivante :pref-  e  p  p-deviationespalem  @haute-loire.  gouv.  fr  
- exprimées oralement auprès du commissaire enquêteur qui recevra le public dans l’annexe de la

salle polyvalente intitulée « bibliothèque » située en face de la mairie d’Espalem, les :
- mercredi 29 mars 2023 de 9 h 00 à 12 h 00
- mercredi 12 avril 2023 de 14 h 00 à 17 h 00

Toute observation formulée avant le 29 mars 2023 à 9 heures ou après le 12 avril 2023 à 17 heures
ne sera pas prise en compte, quel que soit son mode de dépôt.

Article 4 - 
Notification  individuelle  du dépôt  du dossier  à  la  mairie  sera  faite  par la  présidente  du conseil
départemental de la Haute-Loire, sous pli recommandé avec demande d'accusé de réception aux
propriétaires figurant sur l’état parcellaire. En cas de domicile inconnu, la notification est faite en
double  copie  au maire  d’Espalem qui  en fait  afficher  une et,  le  cas  échéant,  aux  locataires  et
preneurs à bail rural.
Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier en mairie sont
tenus de fournir les indications relatives à leur identité ou à défaut de donner tous renseignements
en leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.

Article 5 - 
Un avis d'ouverture de l'enquête sera publié avant le 21 mars 2023, huit jours avant le début de
l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, par voie d'affiche et éventuellement par tous autres
procédés en usage dans la commune d’Espalem. L'accomplissement de cette mesure de publicité
sera certifié par le maire.
Cet  avis  sera,  en outre,  inséré  par  le  préfet  de la  Haute-Loire et  aux frais  du pétitionnaire, en
caractères apparents huit jours au moins avant le début de l'enquête, soit avant le 21 mars 2023 et
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans l’un des journaux diffusés dans le département.
-  Cet  avis sera également consultable sur le  site  internet  des services de l’État  de Haute-Loire
(www.haute-loire.gouv.fr ).
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Article 6 - 
La  publication  de l ‘avis  d’ouverture  d’enquête  est  faite  notamment  en  vue de l’application  des
articles  L.311-1  à  L.311-3  et  R.311-1  à  R.311-3  du  code  de  l’expropriation  pour  cause  d'utilité
publique reproduits en annexe pour permettre aux ayants droit inconnus de se manifester dans le
mois, suivant cette publicité sous peine de forclusion de leurs droits.

Article 7 - 
A l'expiration  du  délai  d'enquête,  le  registre  sera  clos  et  signé  par  le  maire  d’Espalem  qui  le
transmettra dans les vingt-quatre heures avec le dossier d'enquête et les documents annexés au
commissaire-enquêteur.

Le commissaire-enquêteur examinera les observations éventuelles des propriétaires concernés et
entendra l'expropriant et toute personne qu'il lui paraîtra utile de consulter. Puis il rédigera le procès-
verbal et donnera son avis sur l'emprise de l'ouvrage projeté.

Le commissaire-enquêteur transmettra l'ensemble du dossier au préfet de la Haute Loire (Bureau
des collectivités territoriales et de l'environnement) dans un délai maximum d'un mois à compter de
l'expiration du délai d'enquête.

Article 8 - 
Une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public en mairie
d’Espalem et à la Préfecture de Haute-Loire pendant un an à compter de la date de clôture de
l'enquête. Ces documents seront également insérés et consultables sur le site internet des services
de l’État de la Haute-Loire pendant un an.

Article 9 - 
Le secrétaire général de la préfecture, la présidente du conseil départemental de la Haute-Loire, le
maire  d’Espalem, le  commissaire  enquêteur  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 24 février 2023

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général,

Signé : Antoine PLANQUETTE
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A N N E X E
à l’arrêté préfectoral n° BCTE 2023/35 du 24 février 2023

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles L 311-1 à L 311-3

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés 
soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, 
soit l'ordonnance d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers, 
locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer
des servitudes.

Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont mis en demeure de 
faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant, à défaut 
de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité.

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles R 311-1 à R 311-3

La notification prévue à l'article L. 311-1 est faite conformément aux dispositions du deuxième alinéa
de l'article R. 311-30. Elle précise que le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire 
connaître à l'expropriant, dans le délai d'un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui ont 
des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes.

La publicité collective mentionnée à l'article L. 311-3 comporte un avis publié à l'initiative de 
l'expropriant par voie d'affiche et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des 
communes désignées par le préfet, sans que cette formalité soit limitée nécessairement aux communes
où ont lieu les opérations. L'accomplissement de cette mesure de publicité est certifié par le maire. 
Cet avis est en outre inséré dans un des journaux publiés dans le département.

Il précise, en caractères apparents, que les personnes intéressées autres que le propriétaire, 
l'usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage
et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à l'expropriant dans un 
délai d'un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions de l'article L. 311-3, déchues 
de tous droits à indemnité.

La notification et la publicité mentionnées aux articles R. 311-1 et R. 311-2 peuvent être faites en 
même temps que celles prévues au livre Ier.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2023 / 31 DU 24 FEVRIER 2023 
AUTORISANT LA VENTE DE LA PARCELLE AI 41

APPARTENANT À LA SECTION D’ALLEYRAS
 - COMMUNE D’ALLEYRAS -

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-2 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 8 juin 2021 portant nomination de Madame Catherine
HALLER en qualité de sous-préfète de l’arrondissement de Brioude ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  SG/COORDINATION N°2023-04 en  date  du  24  janvier  2023,  portant
délégation de signature à Madame Catherine HALLER, sous-préfète de l’arrondissement de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune d’ALLEYRAS, en date du 24 octobre 2022,
autorisant le maire à procéder à la consultation des électeurs de la section d’Alleyras afin qu'ils se
prononcent sur la vente de la parcelle cadastrée AI 41 appartenant à la section d’Alleyras, commune
d’ALLEYRAS à Madame Marie-Odile LEGRAND ;

VU le  procès  verbal  rédigé  à  l'issue  de  la  consultation  des  électeurs  de  la  section  d’Alleyras  –
commune d’ALLEYRAS, qui s’est tenue le 18 novembre 2022, faisant apparaître l’absence d’accord
de la majorité des électeurs sur la proposition de vente ; sur 37 électeurs inscrits, et sur 32 suffrages
exprimés, 18 électeurs se sont prononcés favorablement pour la vente de la parcelle cadastrée AI 41
appartenant à la section d’Alleyras à Madame Marie-Odile LEGRAND ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  d’Alleyras  en  date  du  24  novembre  2022,  sollicitant  et
motivant la demande d’autorisation de vente de la parcelle cadastrée AI 41 appartenant à la section
d’Alleyras ;

CONSIDÉRANT que  la  parcelle  AI  41  appartenant  à  la  section  d’Alleyras,  d’une  superficie  de
2 350 m², se situe en face de la propriété de Mme LEGRAND ;

CONSIDÉRANT que  l’écart  entre  le  résultat  du  vote  et  la  législation  est  faible  puisque  sur  37
électeurs inscrits, 18 ont répondu favorablement à la vente alors que la majorité est fixée à 19 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE1  ER  :  
Le maire d’ALLEYRAS, agissant pour le compte de la section, est autorisé à procéder à la vente de la
parcelle cadastrée AI 41 appartenant à la section d’Alleyras, commune d’ALLEYRAS.

ARTICLE 2: 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie d’ALLEYRAS.

ARTICLE 3: 
Le  maire  d’ALLEYRAS  est  chargé  d’accomplir  toutes  les  formalités  domaniales  et  fiscales
nécessaires à cette vente.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 24 février 2023
            Pour le préfet et par délégation,

                     La sous-préfète,

            SIGNE

                      Catherine HALLER

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 27 février 2023

ARRÊTÉ N°43-2023-02-27-00002
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens,
insectes et reptiles) 

et 
prélèvement et utilisation de matériel biologique d’espèces animales protégées (exuvies

d’odonates)

Bénéficiaire : Bureau d’études KARUM

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées
menacées d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur
place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION N° 2020-72 du 4 septembre 2020 portant délégation de
signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et
du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-10243 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le
département de la Haute-Loire ;

VU les lignes directrices de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant la nature des
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou
non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble
des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées et le prélèvement et l’utilisation de matériel biologique déposée le 24 novembre 2022 par le bureau
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d’études KARUM et complétée le 07 décembre 2022 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 02 février 2023 au pétitionnaire, et la réponse du même jour ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la
flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes habilitées disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTÉ

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études KARUM dont le
siège social est situé à CHAMOUX-SUR-GELON (73390 – n°350 route de la Bétaz) est autorisé à pratiquer,
dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté : 

• la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées :

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées 
d’extinction)

INSECTES

Lépidoptères rhopalocères, odonates et orthoptères potentiellement présents dans le périmètre d’étude

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées 
d’extinction)

• le prélèvement et l’utilisation de matériel biologique d'espèces animales protégées :

PRÉLÈVEMENT ET UTILISATION DE MATÉRIEL BIOLOGIQUE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

INSECTES

Ensemble des exuvies d’odonates potentiellement présents dans le périmètre d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu   d’intervention   : département de la Haute-Loire.
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Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques
dûment mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la
réalisation de tels inventaires,

• l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par
des dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes
morales ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour
élaborer le plan, le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-
ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs
cycles biologiques.

Modalités :

Les modalités de capture et de prélèvement sont les suivantes :

• relâcher immédiat des individus après identification sur le lieu de capture ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés. Les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque utilisation, afin qu’ils
ne comportent aucun élément pouvant blesser les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

Modalités spécifiques concernant les insectes :

• repérage à vue ou à l’ouïe selon les espèces ;

• capture à l’aide de filet entomologique ;

• identification des orthoptères avec manipulation délicate et utilisation de boîte transparente si nécessaire ;

• identification des rhopalocères en période estivale, en l’absence de précipitations et de vent fort, si
possible par temps ensoleillé et températures supérieures à 15°C ;

• les odonates sont maintenus par les ailes tandis que les rhopalocères sont observés à travers le filet pour
ne pas endommager leurs écailles ;

• les exuvies d’odonates sont collectées in situ, identifiées à l’aide d’une clé de détermination,
photographiées le cas échéant et repositionnées sur le lieu de prélèvement. 

Modalités spécifiques concernant les amphibiens :

• capture manuelle des amphibiens à l’aide d’une épuisette et utilisation de dispositifs « amphicapts »1

disposés dans les milieux aquatiques une nuit entière puis relevés le lendemain matin ; 

• afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les prescriptions du
protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des
opérateurs de terrain2, sont scrupuleusement respectées.

Modalités spécifiques concernant les reptiles :

• utilisation de plaques à reptiles ; 

• capture au filet ou au crochet si nécessaire pour l’identification ;

• identification en période estivale, en l’absence de précipitations et de vent fort, si possible par temps

1 https://www.reserves-naturelles.org/sites/default/files/fichiers/protocole_amphibiens.pdf

2 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à desti-
nation des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ensoleillé et températures supérieures à 15°C.

La pression d’inventaire maximale est évaluée à 100 jours de terrain par an, avec l’intervention possible de
sept personnes procédant simultanément aux opérations.

ARTICLE   3   : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Philippe SEAUVE, chef de projet au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un diplôme d'études
supérieures spécialisées (DESS) « environnement, équipement et gestion des pays de montagne » ;

• Aurore MAIRE, chargée d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un
master « biodiversité, écologie, environnement » ;

• Justin BERNARD, chargé d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un
master « biodiversité, écologie et évolution » ;

• Jennifer MARTIN, chargée d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un
master « éthologie et écologie » et d’un diplôme universitaire « guide nature Marquenterre » ;

• Manon MAUPOMÉ, chargée d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire
d’un master « biodiversité, écologie et évolution » ;

• Clarisse CHABERT-GÂCHONS, chargée d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études
KARUM, titulaire d’une licence professionnelle « analyses et techniques d’inventaires de la biodiversité » ;

• Thomas ROUX, chargé d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un
master « biodiversité, écologie et évolution ».

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable du 01 avril 2023 au 31 mars 2024.

ARTICLE   5   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions
définies par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles
de dépôt, de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire
d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en
œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les
lieux de capture-relâcher ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au
cours des opérations. 

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.
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ARTICLE   7   : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
et Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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Direction 

 
 

 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de  

Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 A Le Puy-en-Velay 

 
Le 01 mars 2023 

 
Arrêté portant délégation de signature 

 
 
Vu le code pénitentiaire notamment ses articles R. 113-66 et R. 234-1 ; 
 
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 01/09/2022 nommant Monsieur Cyril MATHIEU en qualité 
de chef d’établissement de la Maison d’arrêt du Puy en Velay. 
 

Monsieur Cyril MATHIEU, chef d’établissement de la Maison d’arrêt du Puy en Velay 

 
 

ARRETE : 

 

Article 1er : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Jean-François TYSSANDIER 
Chef de service pénitentiaire, Adjoint au Chef d’établissement à la maison d’arrêt du Puy en Velay aux 
fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des 
attributions visées dans le tableau ci-joint. 

Article 2 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Frédéric ROUVET, officier à la 
Maison d’Arrêt du Puy-en-Velay aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, 
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint ; 

Article 3 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Richard JANISSET, officier à la 
Maison d’Arrêt du Puy-en-Velay aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, 
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint ; 

Article 5 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Saad BEKHTI, premier 
surveillant à la Maison d’Arrêt du Puy-en-Velay, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, 
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint. 

Article 6 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Julien SAUDEMONT, premier 
surveillant à la Maison d’Arrêt du Puy-en-Velay, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, 
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions visées dans le tableau ci-joint. 

Article 8 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 
l’établissement a son siège soit le RAA de Haute-Loire et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

Le chef d’établissement 

Cyril MATHIEU  
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   Décisions du chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature 

en vertu des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-66 ; R. 234-1) et d’autres textes 

 

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code pénitentiaire 

 

Délégataires possibles : 

 

1 : adjoint au chef d’établissement 

2 : « fonctionnaire appartenant à un corps de catégorie A » (directeurs des services pénitentiaires/attachés d’administration/chefs de service pénitentiaire) 

3 : personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants) 

4 : majors et 1ers surveillants  

 

 

Décisions concernées 

 

Articles 

 

 

1 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

4 

 

Visites de l’établissement      

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire 
R. 113-66 

+ D. 222-2 
X X X  

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre fin 

à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité 
R. 132-1 X X X  

Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour 

des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité 
R. 132-2 X X X  

Vie en détention et PEP      

Elaborer et adapter le règlement intérieur type 
R. 112-22  

+ R. 112-23 
X X X  

Elaborer le parcours d’exécution de la peine  
L. 211-5 

 
X X X  

Définir des modalités de prise en charge individualisées et prendre les décisions de placement dans des régimes de détention 

différenciés 

L. 211-4  

+ D. 211-36 
X X X  

Désigner et convoquer les membres de la CPU D.211-34 X X X  
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Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule (y compris CProU) 
R. 113-66 

 
X X X X 

Désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule D. 213-1 X X X X 

Suspendre l’encellulement individuel d’une personne détenue D. 213-2 X X X X 

Affecter des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’unité sanitaire D. 115-5 X X X X 

Doter une personne détenue d’une DPU (dotation de première urgence) R. 332-44 X X X X 

Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues R. 314-1 X X X  

S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 322-35 X X X  

Fixer des heures de visites pour les détenus bénéficiaires du régime spécial D. 216-5 X X X  

Fixer des heures de réunion pour les détenus bénéficiaires du régime spécial sauf instructions contraires du JI D. 216-6 X X X  

Autoriser les personnels masculins à accéder au quartier des femmes  D. 211-2  X X X  

Mesures de contrôle et de sécurité      

Donner tous renseignements et avis nécessaires au chef d’escorte lorsque la personne détenue est considérée comme 

dangereuse ou devant être particulièrement surveillée 
D. 215-5 X X X  

Proposer des membres du personnel de surveillance assurant les escortes qui seront inscrits sur une liste dressée par le service 

central des transfèrements, constituer l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif en désignant 

nommément ceux des agents figurant sur la liste précitée 
 

D. 215-17 X X X  

Autoriser l’utilisation des armes dans les locaux de détention pour une intervention précisément définie 

Décider d’armer de générateurs d'aérosols incapacitants de catégorie D b)  les membres du personnel de direction, du corps 

des chefs de services pénitentiaires et du corps de commandement, les majors ou premiers surveillants  

R. 227-6 X X X  

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 221-2 X X X  

Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une 

agression ou une évasion  
 

R. 113-66 

+ R. 221-4 
 

X X X X 

Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité 
R. 113-66  

+ R. 332-44 
X X X X 

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de 

propreté 
R. 332-35 X X X  
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Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité  
R. 113-66 

R. 322-11 
X X X X 

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue  R. 332-41 X X X  

Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité R. 414-7 X X X  

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues 
R. 113-66 

R. 225-1 
X X X X 

Demander au procureur de la République une investigation corporelle interne par un médecin, lorsqu’un détenu est soupçonné 

d'avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne 
R. 225-4 X X X  

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte  
R. 113-66 

R. 226-1 
X X X X 

Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction  
R. 113-66 

R. 226-1 
X X X X 

Discipline 
R. 234-1 

+ 
    

Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 234-8 X X X  

Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou en confinement en cellule individuelle ordinaire R. 234-19 X X X X 

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus 
R. 234-23 

 
X X X X 

Engager des poursuites disciplinaires R. 234-14 X X X  

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 234-26 X X X  

Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 234-6 X X X  

Présider la commission de discipline R. 234-2 X X X  

Prononcer des sanctions disciplinaires R. 234-3 X X X  

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires 

R. 234-32 à 

R. 234-40 

 

X X X  

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 234-41 X X X  

Isolement      

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 213-22 X X X  
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Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure 

R. 213-23 

R. 213-27 

R. 213-31 

X X X  

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 213-21 X X X  

Lever la mesure d’isolement 
R. 213-29 

R. 213-33 
X X X  

Proposer de prolonger la mesure d’isolement, et transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève de la 

compétence de la DISP ou du ministre de la justice 

R. 213-21 

R. 213-27 
X X X  

Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement 
 

R. 213-24 

R. 213-25 

R. 213-27 

X X X  

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité 

des personnes ou des établissements pénitentiaires 
R. 213-21 X X X  

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus soumis au régime 

de détention ordinaire 
R. 213-18 X X X  

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées au quartier 

d’isolement 
R. 213-18 X X X  

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention R. 213-20 X X X  

Quartier spécifique UDV      

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française 

 
R. 224-5 X X X  
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Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en UDV  

 
R. 224-3 X X X  

Autoriser une personne détenue placée en UDV à participer à une activité collective au sein de l’UDV      R. 224-4 X X X  

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en UDV chaque fois que des 

impératifs de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent 
R. 224-4 X X X  

Quartier spécifique QPR      

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 224-19 X X X  

Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en QPR R. 224-16 X X X  

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en QPR chaque fois que des 

impératifs de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent 
R. 224-17 X X X  

Gestion du patrimoine des personnes détenues      

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte 

nominatif 
R. 322-12 X X X  

Refuser de prendre en charge les objets ou bijoux dont sont porteuses les personnes détenues à leur entrée dans un 

établissement pénitentiaire  
R. 332-38 X X X  

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les personnes détenues 

sont porteuses 
R. 332-28 X X X  

Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son compte nominatif R. 332-3 X X X  

Autoriser une personne détenue recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite R. 332-3 X X X  

Autoriser une personne condamnée à recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier R. 332-3 X X X  

Fixer la somme qu’une  personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement 

sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, est autorisée à détenir 
D. 424-4 X X X  

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou partie des 

sommes constituant le pécule de libération 
D. 424-3 X X X  

Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D. 332-17 X X X  

Opérer une retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages matériels 

causés en détention 
D. 332-18 X X X  
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Décider de transmettre au régisseur des comptes nominatifs les sommes d’argent trouvées en possession irrégulière d’une 

personne détenue 
D. 332-19 X X X  

Achats      

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel  R. 370-4 X X X  

Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique  R. 332-41 X X X  

Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine  

Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des objets fournis 

en cantine 

R. 332-33 X X X  

Fixer les prix pratiqués en cantine D. 332-34 X X X  

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire      

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison R. 341-17 X X X  

Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 341-20 X X X  

Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 313-6 X X X  

Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur la base d’un 

rapport adressé au DI 
R. 313-8 X X X  

Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves au CPP ou 

au règlement intérieur 
D. 115-17 X X X  

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 115-18 X X X  

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à une personne intervenant dans le cadre d’actions de prévention et 

d’éducation pour la santé 
D. 115-19 X X X  

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre 

de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite 
D. 115-20 X X X  

Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 414-4 X X X  
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Organisation de l’assistance spirituelle      

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 352-7 X X X  

Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire R. 352-8 X X X  

Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie 

spirituelle 
R. 352-9 X X X  

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 352-5 X X X  

Visites, correspondance, téléphone      

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R. 313-14 R. 313-14 X X X  

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur est un officier 

public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat 

 

R. 341-5 

 

X X X  

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité qui a délivré 

le permis, ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule disciplinaire, elles ont épuisé 

leur droit à un parloir hebdomadaire. 

R. 341-3 X X X  

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du dossier de la 

procédure pour les prévenus et la CAP pour les condamnés 

R. 235-11 

R. 341-13 

 

X X X  

Décider d’octroyer une visite en parloir familial ou en unité de vie familiale 
R. 341-15 

R. 341-16  
X X X  

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 345-5 X X X  

Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée 

 
R. 345-14 X X X  

Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue  

L. 6 

+ R. 345-14 

(pour les 

condamnés) 

    

Entrée et sortie d’objets      

Autoriser le dépôt à l’établissement pénitentiaire de publications écrites et audiovisuelles au profit d’une personne détenue  R. 370-2 X X X  
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Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un objet R. 332-42 X X X  

Autoriser une personne détenue à recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire 
R. 332-43  

 
X X X  

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 221-5 X X X  

Activités, enseignement consultations, vote      

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale dans le 

cadre de la formation professionnelle 
R. 413-6 X X X  

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le 

cadre de l’enseignement 
R. 413-2 X X X  

Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D. 413-4 X X X  

Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement  R. 411-6 X X X  

 

Signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à l'inscription sur les listes électorales et au vote 

par correspondance des personnes détenues, définies par le code pénitentiaire et les articles R. 1 à R. 25 et R. 81 à R. 85 du 

code électoral. 

 

R. 361-3 X X X X 
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Travail pénitentiaire      

Autoriser les personnes détenues à travailler pour leur propre compte L. 412-4 X X X  

Classement / affectation      

Décider du classement ou du refus de classement au travail d’une personne détenue après avis de la commission 

pluridisciplinaire unique 

L. 412-5 

R. 412-8 
X X X  

Classer au travail une personne détenue transférée conformément à la décision de classement du chef de l'établissement 

pénitentiaire de départ, sauf pour un motif lié au bon ordre et à la sécurité de l'établissement. 
D. 412-13 X X X  

 

Décider du refus d’affectation d’une personne détenue sur un poste de travail 

L. 412-6 

R. 412-9 
X X X  

Suspendre l'affectation de la personne détenue sur son poste de travail (tant au service général qu’en production). 
L. 412-8 

R. 412-15 
X X X  

Statuer sur la demande de la personne détenue souhaitant suspendre son affectation sur son poste de travail et décider, le cas 

échéant, d’un refus de suspension (tant au service général qu’en production).  

L. 412-8 

R. 412-14 
X X X  

Mettre fin à l’affectation de la personne détenue sur son poste de travail en cas de cessation de l’activité de production R. 412-17 X X X  

Contrat d’emploi pénitentiaire      

Signer un contrat d’emploi pénitentiaire avec la personne détenue, lorsque le donneur d’ordre est l’administration 

pénitentiaire  

 

Signer la convention tripartite annexée au contrat d’emploi pénitentiaire conclu entre la personne détenue et le donneur 

d’ordre lorsque ce dernier n’est pas l’administration pénitentiaire 

 

L. 412-11 

 

 

 

 

X X X  

Signer un avenant au contrat d’emploi pénitentiaire en vue de son renouvellement R. 412-24 X X X  

Suspendre le contrat d’emploi pénitentiaire d’une personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration 

pénitentiaire (service général)  

L. 412-15 

R. 412-33 
X X X  

Rendre un avis , dans un délai de 5 jours, sur la suspension d’un ou plusieurs contrats d’emploi pénitentiaires pour baisse 

temporaire de l’activité lorsque le donneur d’ordre n’est pas l’administration pénitentiaire (activité en production) 
R. 412-34 X X X  

Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration 

pénitentiaire (service général)  , d’un commun accord avec la personne détenue par la signature d’un accord amiable 

L. 412-16 

R. 412-37 
X X X  

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 43-2023-03-01-00001 - Délégation de signature du

chef d'établissement de la maison d'arrêt du PUY-EN-VELAY - 01-03-2023 100



Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration 

pénitentiaire (service général)  pour inaptitude ou insuffisance professionnelle, pour un motif économique ou tenant aux 

besoins du service après convocation à un entretien préalable 

R. 412-38 

R. 412-39 

R. 412-41 

X X X  

Rendre un avis sur la régularité de la procédure de résiliation de plus de 10 contrats d’emploi pénitentiaire pour motif 

économique lorsque le donneur d’ordre n’est pas l’administration pénitentiaire (activités en production) 

R. 412-43 

R. 412-45 
X X X  

Interventions dans le cadre de l’activité de travail      

Agréer les personnes extérieures chargés d’assurer l’encadrement technique de l’activité de travail (tant au service général 

qu’en production) 
D. 412-7 X X X  

Autoriser l'utilisation des équipements et outils mis à disposition par le donneur d'ordre pour les activités en production 

 
R. 412-27 X X X  

Organiser les mouvements pour assurer la présence de la personne détenue au travail ainsi que la surveillance et la sécurité 

sur les lieux de travail pour les activités en production 

 

R. 412-27 X X X  

Procéder au versement à la personne détenue des rémunérations sur la base des éléments transmis par le donneur d'ordre et 

de la déclaration aux organismes de sécurité sociale, pour les activités en production 

 

R. 412-27 X X X  

Solliciter l’intervention des services de l’inspection du travail pour l’application des règles d’hygiène et de sécurité aux 

travaux effectués par les personnes détenues  
D. 412-71 X X X  

Adresser au service de l'inspection du travail, une réponse motivée précisant les mesures qui ont fait suite au rapport de 

l’inspection du travail ainsi que celles qui seront prises, accompagnées d'un calendrier de réalisation 
D. 412-71 X X X  

Obligations en matière de santé et de sécurité au travail des personnes détenues : 

 Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des personnes 

détenues conformément à l'article L. 4121-1 du code du travail ; 

 Veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélioration 

des situations existantes ; 

 Evaluer les risques pour la santé et la sécurité des personnes détenues et élaborer un document unique d'évaluation 

des risques professionnels en application de l'article R. 4121-1 du code du travail ; 

 Mettre en œuvre les principes généraux de prévention énoncés à l'article L. 4121-2 du code du travail ; 

 Mettre en place une organisation et des moyens immobiliers et mobiliers adaptés, selon les conditions prévues dans 

le contrat d'implantation ; 

 Aménager les lieux de travail de manière à ce que leur utilisation garantisse la sécurité des personnes détenues 

conformément à l'article L. 4221-1 du code du travail ; 

 Maintenir l'ensemble des installations en bon état de fonctionnement  

D. 412-72 X X X  
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Informer le préfet de département lorsqu’une personne prévenue est affectée sur un poste de travail situé sur le domaine 

affecté à l'établissement pénitentiaire et à ses abords immédiats, après autorisation du magistrat en charge du dossier 

 

Autoriser une personne condamnée à être affectée sur un poste de travail situé sur le domaine affecté à l'établissement 

pénitentiaire et à ses abords immédiats, en informer le préfet de département et l’autorité judiciaire en charge de son suivi  

D. 412-73 X X X  

Contrat d’implantation      

Signer un contrat d’implantation avec une entreprise ou une structure chargée de l’activité en production R. 412-78 X X X  

Résilier le contrat d'implantation conclu une entreprise ou une structure chargée de l’activité en production  
R. 412-81 

R. 412-83 
X X X  

Mettre en demeure le cocontractant dès constatation du non-respect des obligations prévues au contrat d’implantation et, en 

cas d’urgence, assortir la mise en demeure d’une suspension de l’exécution du contrat d’implantation 
R. 412-82 X X X  

 Administratif      

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 214-25 X X X  

Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles       

Modifier, avec l’accord préalable du JI, les horaires de présence au domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes 

placées sous ARSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne mise en examen ne touchant pas à l’équilibre 

de la mesure de contrôle  

L. 632-1  

+ D. 632-5 
X X X  

Modifier, avec l’autorisation préalable du JAP, les horaires d’entrée et de sortie des personnes bénéficiant d’une PS ou 

admises au régime du placement à l'extérieur, de la semi-liberté ou de la DDSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables 

ne touchant pas à l’équilibre de la mesure de contrôle 

L. 424-1 X X X  

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention L. 214-6 X X X  
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Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de sortir 

a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat  

L. 424-5 

+ D. 424-22 
X X X  

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire D. 424-24 X X X  

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration 

immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation 

des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident 

D. 424-6 X X X  

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention 

provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de mauvaise 

conduite du condamné pendant sa détention provisoire. 

D. 214-21 X X X  

Gestion des greffes      

Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes 

(FIJAIT) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et 

enregistrer les dates d’ écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée 

L. 212-7 

L. 512-3 
 

X X X  

Habiliter spécialement des agents des greffes pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 

sexuelles ou violentes (FIJAIS) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 

706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée de la personne libérée 

   L. 212-8 

L. 512-4 
X X X  

Régie des comptes nominatifs      

Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner d’autres 

mandataires parmi le personnel de l’établissement  
R. 332-26 X X X  

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs de toute somme à la demande des personnes détenues 
 

R. 332-28 X X X  

Ressources humaines      
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Déterminer les modalités d’organisation du service des agents 
 

D. 221-6 
X X X  

Affecter des personnels de surveillance en USMP et SMPR, après avis des médecins responsables de ces structures.  
 

D. 115-7 
X X X  

GENESIS      

Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge de la régie 

des comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la 

PJJ ; les agents de l’éducation nationale ; les personnels des groupements privés agissant dans le cadre de la gestion déléguée ; 

les personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans le cadre de leurs 

missions 

R. 240-5 X X X  

 

 

 

       

 Fait à Le Puy-en-Velay le 01/03/2023 

 

Le chef d’établissement  

 

Cyril MATHIEU 
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84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne

43-2023-02-28-00002

Arrêté n°2023/DIVIS/SAFE/016 fixant les tarifs

opposables à compter du 01/03/2023 pour la

MECS Les Ecureuils au Chambon Sur Lignon
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